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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DES LANDES
23 Rue Armand Dulamon
40000 MONT-DE-MARSAN

Délégation automatique de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts

Situation au 1e juillet 2018
La présente liste remplace et annule les précédentes

1. Liste des responsables bénéficiant de la délégation automatique     :

Nom – Prénom Responsables des services

Ludovic PIQUET 1ère Brigade Départementale de Vérification de Mont-de-Marsan

Thierry CHAUNIER 2e Brigade Départementale de Vérification de Dax

Dominique GOURBEIX Pôle de Contrôle Revenus Patrimoines

Guy DESTRUHAUT Pôle d’Évaluation des Locaux Professionnels – PELP
Pôle de Topographie et de Gestion Cadastrale – PTGC

Ludovic PIQUET Pôle Contrôle et Expertise de Mont-de-Marsan

Thierry CHAUNIER
Marielle GEORGEON

Pôle Contrôle et Expertise de Dax

Eric BONNEAU Pôle de Recouvrement Spécialisé

Dominique DULION Service des Impôts des Entreprises Mont-de-Marsan

André PUELL Service des Impôts des Entreprises Dax

Maria FERNANDEZ Service des Impôts des Particuliers de Mont-de-Marsan

Xavier LAPEYRE Service des Impôts des Particuliers de Dax

Michel TERROIR Service des Impôts des Particuliers – Service des Impôts des 
Entreprises de Morcenx

Alain LE GOAET Service de Publicité Foncière de Mont-de-Marsan

Éric BURRI Service de Publicité Foncière de Dax

Sylvie LABEYRIE Trésorerie d’Aire sur l'Adour

Françoise DUCLOS Trésorerie d’Amou Pomarez

Jean-Philippe BAZINET Trésorerie de Castets

Landry DUBERNARD Trésorerie de Geaune

Jean-Luc DACHARY Trésorerie d'Hagetmau

Sylvie MORIN Trésorerie de Mimizan

Sylvie PAGENAUD Trésorerie de Montfort en Chalosse

Magali VILLEGA Trésorerie de Mugron

Bernard FRANCOISE Trésorerie de Parentis en Born
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Nom – Prénom Responsables des services

Virginie ROZIERE-CRUZ Trésorerie de Peyrehorade

Catherine PRECIGOUT Trésorerie de Roquefort

Jean-Louis LACOSTE Trésorerie de Sabres

Isabelle SAHORES Trésorerie de St-Martin-de-Seignanx

Laurent ATTAL Trésorerie de St-Sever

Brigitte DEVAUX Trésorerie de St-Vincent-de-Tyrosse

Éric MORICEAU Trésorerie de Soustons

Pascale LETORT Trésorerie de Tartas

2. Portée matérielle de la délégation :

Dans la limite de 60 000€
(76 000 € pour les AFIP)

Dans la limite de 70 000€ (*) Sans limite

Pour :

Prendre des décisions
contentieuses d’admission
totale, d’admission partielle, de
rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office

Statuer sur les demandes de
remboursement de crédit de
TVA

Signer des documents
nécessaires à l’exécution
comptable des décisions
gracieuses et contentieuses

Prendre des décisions
gracieuses portant remise,
modération, transport ou rejet

Statuer sur les demandes de
plafonnement en fonction de la
valeur ajoutée des cotisations
de contribution économique
territoriale présentées par une
entreprise dont tous les
établissements sont situés
dans le ressort territorial du
service

Statuer sur les demandes de
dégrèvement de taxe foncière
pour perte de récoltes

Accorder les prorogations de
délai prévues au IV et au IV bis
de l'article 1594-0 G du code
général des impôts.

(*)La limite prévue au plan national est de 100 000€ et a été abaissée à 70 000€ dans le département des Landes par 
arrêté du DDFIP du 23/09/2016

DDFIP - 40-2018-07-01-001 - 20180701 Délégation automatique pour les responsables de services 15



DDTM

40-2018-07-05-005

AP application du régime forestier - Commune de LE SEN

DDTM - 40-2018-07-05-005 - AP application du régime forestier - Commune de LE SEN 16



DDTM - 40-2018-07-05-005 - AP application du régime forestier - Commune de LE SEN 17



DDTM - 40-2018-07-05-005 - AP application du régime forestier - Commune de LE SEN 18



DDTM - 40-2018-07-05-005 - AP application du régime forestier - Commune de LE SEN 19



DDTM - 40-2018-07-05-005 - AP application du régime forestier - Commune de LE SEN 20



DDTM

40-2018-07-05-004

AP application du régime forestier - Commune de SAINT

PAUL LES DAX

DDTM - 40-2018-07-05-004 - AP application du régime forestier - Commune de SAINT PAUL LES DAX 21



DDTM - 40-2018-07-05-004 - AP application du régime forestier - Commune de SAINT PAUL LES DAX 22



DDTM - 40-2018-07-05-004 - AP application du régime forestier - Commune de SAINT PAUL LES DAX 23



DDTM - 40-2018-07-05-004 - AP application du régime forestier - Commune de SAINT PAUL LES DAX 24



DDTM - 40-2018-07-05-004 - AP application du régime forestier - Commune de SAINT PAUL LES DAX 25



DDTM

40-2018-07-05-003

AP application du régime forestier - Commune de

SOLFERINO

DDTM - 40-2018-07-05-003 - AP application du régime forestier - Commune de SOLFERINO 26



DDTM - 40-2018-07-05-003 - AP application du régime forestier - Commune de SOLFERINO 27



DDTM - 40-2018-07-05-003 - AP application du régime forestier - Commune de SOLFERINO 28



DDTM - 40-2018-07-05-003 - AP application du régime forestier - Commune de SOLFERINO 29



DDTM - 40-2018-07-05-003 - AP application du régime forestier - Commune de SOLFERINO 30



DDTM

40-2018-07-05-002

AP application RF commune de PONTENX LES

FORGES

DDTM - 40-2018-07-05-002 - AP application RF commune de PONTENX LES FORGES 31



DDTM - 40-2018-07-05-002 - AP application RF commune de PONTENX LES FORGES 32



DDTM - 40-2018-07-05-002 - AP application RF commune de PONTENX LES FORGES 33



DDTM - 40-2018-07-05-002 - AP application RF commune de PONTENX LES FORGES 34



DDTM - 40-2018-07-05-002 - AP application RF commune de PONTENX LES FORGES 35



DDTM - 40-2018-07-05-002 - AP application RF commune de PONTENX LES FORGES 36



DDTM

40-2018-07-04-002

arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de

poissons à des fins scientifiques

DDTM - 40-2018-07-04-002 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 37



DDTM - 40-2018-07-04-002 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 38



DDTM - 40-2018-07-04-002 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 39



DDTM - 40-2018-07-04-002 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 40



DDTM

40-2018-07-04-004

arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de

poissons à des fins scientifiques

DDTM - 40-2018-07-04-004 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 41



DDTM - 40-2018-07-04-004 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 42



DDTM - 40-2018-07-04-004 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 43



DDTM - 40-2018-07-04-004 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 44



DDTM - 40-2018-07-04-004 - arrêté préfectoral autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 45



DDTM

40-2018-07-04-003

arrêté préfectoral autorisant la capture le transport de

poissons à des fins de sauvetage

DDTM - 40-2018-07-04-003 - arrêté préfectoral autorisant la capture le transport de poissons à des fins de sauvetage 46



DDTM - 40-2018-07-04-003 - arrêté préfectoral autorisant la capture le transport de poissons à des fins de sauvetage 47



DDTM - 40-2018-07-04-003 - arrêté préfectoral autorisant la capture le transport de poissons à des fins de sauvetage 48



DDTM

40-2018-07-04-001

arrêté préfectoral de mise en réserve permanente de pêche

DDTM - 40-2018-07-04-001 - arrêté préfectoral de mise en réserve permanente de pêche 49



DDTM - 40-2018-07-04-001 - arrêté préfectoral de mise en réserve permanente de pêche 50



DDTM - 40-2018-07-04-001 - arrêté préfectoral de mise en réserve permanente de pêche 51



DDTM - 40-2018-07-04-001 - arrêté préfectoral de mise en réserve permanente de pêche 52



DDTM

40-2018-07-03-004

Autorisation exploiter - SCEA VOLAILLES

LALONDRELLE

DDTM - 40-2018-07-03-004 - Autorisation exploiter - SCEA VOLAILLES LALONDRELLE 53



DDTM - 40-2018-07-03-004 - Autorisation exploiter - SCEA VOLAILLES LALONDRELLE 54



DDTM - 40-2018-07-03-004 - Autorisation exploiter - SCEA VOLAILLES LALONDRELLE 55



DDTM

40-2018-07-03-006

Autorisation exploiter-DUCASSE Jean Bernard

DDTM - 40-2018-07-03-006 - Autorisation exploiter-DUCASSE Jean Bernard 56



DDTM - 40-2018-07-03-006 - Autorisation exploiter-DUCASSE Jean Bernard 57



DDTM - 40-2018-07-03-006 - Autorisation exploiter-DUCASSE Jean Bernard 58



DDTM

40-2018-07-03-007

Autorisation exploiter-DUCASSE Nelly

DDTM - 40-2018-07-03-007 - Autorisation exploiter-DUCASSE Nelly 59



DDTM - 40-2018-07-03-007 - Autorisation exploiter-DUCASSE Nelly 60



DDTM - 40-2018-07-03-007 - Autorisation exploiter-DUCASSE Nelly 61



DDTM

40-2018-06-25-011

Autorisation exploiter-EARL DE GAYAN

DDTM - 40-2018-06-25-011 - Autorisation exploiter-EARL DE GAYAN 62



DDTM - 40-2018-06-25-011 - Autorisation exploiter-EARL DE GAYAN 63



DDTM - 40-2018-06-25-011 - Autorisation exploiter-EARL DE GAYAN 64



DDTM

40-2018-06-25-008

Autorisation exploiter-EARL DU LOT

DDTM - 40-2018-06-25-008 - Autorisation exploiter-EARL DU LOT 65



DDTM - 40-2018-06-25-008 - Autorisation exploiter-EARL DU LOT 66



DDTM - 40-2018-06-25-008 - Autorisation exploiter-EARL DU LOT 67



DDTM

40-2018-06-25-009

Autorisation exploiter-GAEC DE MONCLA

DDTM - 40-2018-06-25-009 - Autorisation exploiter-GAEC DE MONCLA 68



DDTM - 40-2018-06-25-009 - Autorisation exploiter-GAEC DE MONCLA 69



DDTM - 40-2018-06-25-009 - Autorisation exploiter-GAEC DE MONCLA 70



DDTM

40-2018-06-25-010

Autorisation exploiter-GRIFFON Jean Charles

DDTM - 40-2018-06-25-010 - Autorisation exploiter-GRIFFON Jean Charles 71



DDTM - 40-2018-06-25-010 - Autorisation exploiter-GRIFFON Jean Charles 72



DDTM - 40-2018-06-25-010 - Autorisation exploiter-GRIFFON Jean Charles 73



DDTM

40-2018-07-03-008

Autorisation exploiter-SANCHEZ Daniel

DDTM - 40-2018-07-03-008 - Autorisation exploiter-SANCHEZ Daniel 74



DDTM - 40-2018-07-03-008 - Autorisation exploiter-SANCHEZ Daniel 75



DDTM - 40-2018-07-03-008 - Autorisation exploiter-SANCHEZ Daniel 76



DDTM

40-2018-07-03-009

Autorisation exploiter-SARL LA FERME DU MARSAN

DDTM - 40-2018-07-03-009 - Autorisation exploiter-SARL LA FERME DU MARSAN 77



DDTM - 40-2018-07-03-009 - Autorisation exploiter-SARL LA FERME DU MARSAN 78



DDTM - 40-2018-07-03-009 - Autorisation exploiter-SARL LA FERME DU MARSAN 79



DDTM

40-2018-07-03-010

Autorisation exploiter-SCEA BEMARAU

DDTM - 40-2018-07-03-010 - Autorisation exploiter-SCEA BEMARAU 80



DDTM - 40-2018-07-03-010 - Autorisation exploiter-SCEA BEMARAU 81



DDTM - 40-2018-07-03-010 - Autorisation exploiter-SCEA BEMARAU 82



DDTM

40-2018-07-03-011

Autorisation exploiter-SCEA DES ECUREUILS

DDTM - 40-2018-07-03-011 - Autorisation exploiter-SCEA DES ECUREUILS 83



DDTM - 40-2018-07-03-011 - Autorisation exploiter-SCEA DES ECUREUILS 84



DDTM - 40-2018-07-03-011 - Autorisation exploiter-SCEA DES ECUREUILS 85



DDTM

40-2018-07-03-005

Refus - BENVENUTO Gilles

DDTM - 40-2018-07-03-005 - Refus - BENVENUTO Gilles 86



DDTM - 40-2018-07-03-005 - Refus - BENVENUTO Gilles 87



DDTM - 40-2018-07-03-005 - Refus - BENVENUTO Gilles 88



DDTM64

40-2018-07-02-001

arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement

d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

public fluvial

navigation intérieure Adour rive droite 

PK 102.350

commune : Sainte Marie de Gosse

pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

89



DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

90



DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

91



DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

92



DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

93



DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

94



DDTM64 - 40-2018-07-02-001 - arrêté préfectoral du 02/07/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public public fluvial
navigation intérieure Adour rive droite 
PK 102.350
commune : Sainte Marie de Gosse
pétitionnaire : Dallemagne Stéphan

95



DDTM64

40-2018-07-05-001

Avenant

Arrêté préfectoral du 05/07/2018  portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public fluvial

navigation intérieure

Adour rive droite PK 113.000

commune : Saint Laurent de Gosse

pétitionnaire : GFA de Chalue

DDTM64 - 40-2018-07-05-001 - Avenant
Arrêté préfectoral du 05/07/2018  portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial navigation intérieure
Adour rive droite PK 113.000
commune : Saint Laurent de Gosse
pétitionnaire : GFA de Chalue

96



DDTM64 - 40-2018-07-05-001 - Avenant
Arrêté préfectoral du 05/07/2018  portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial navigation intérieure
Adour rive droite PK 113.000
commune : Saint Laurent de Gosse
pétitionnaire : GFA de Chalue

97



DDTM64 - 40-2018-07-05-001 - Avenant
Arrêté préfectoral du 05/07/2018  portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial navigation intérieure
Adour rive droite PK 113.000
commune : Saint Laurent de Gosse
pétitionnaire : GFA de Chalue

98



DIRECCTE-UD40

40-2018-07-02-004

AgrémentRenouvellementcirqueadapté2018

DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-004 - AgrémentRenouvellementcirqueadapté2018 99



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-004 - AgrémentRenouvellementcirqueadapté2018 100



DIRECCTE-UD40

40-2018-07-02-002

Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018

DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 101



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 102



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 103



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 104



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 105



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 106



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 107



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 108



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 109



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 110



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 111



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 112



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 113



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 114



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 115



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 116



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 117



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 118



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 119



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 120



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 121



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 122



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 123



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 124



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 125



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 126



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 127



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 128



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 129



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 130



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 131



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 132



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 133



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 134



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 135



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 136



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 137



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 138



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 139



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 140



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 141



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 142



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 143



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 144



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 145



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 146



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 147



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 148



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-002 - Arreté N° 4   promotion du 14 juillet 2018 149



DIRECCTE-UD40

40-2018-06-19-005

DECLARATION SAP DUSSAU

DIRECCTE-UD40 - 40-2018-06-19-005 - DECLARATION SAP DUSSAU 150



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-06-19-005 - DECLARATION SAP DUSSAU 151



DIRECCTE-UD40

40-2018-07-02-003

DECLARATION SAP SARL SERVICE A LA

PERSONNE DU MARSAN

DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-003 - DECLARATION SAP SARL SERVICE A LA PERSONNE DU MARSAN 152



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-07-02-003 - DECLARATION SAP SARL SERVICE A LA PERSONNE DU MARSAN 153



DIRECCTE-UD40

40-2018-06-29-001

MX-C312 20180629 154539

DIRECCTE-UD40 - 40-2018-06-29-001 - MX-C312 20180629 154539 154



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-06-29-001 - MX-C312 20180629 154539 155



DIRECCTE-UD40 - 40-2018-06-29-001 - MX-C312 20180629 154539 156



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

40-2018-06-18-003

Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour

l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute A63 sur la

section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF

DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 157



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 158



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 159



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 160



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 161



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 162



DREAL NOUVELLE-AQUITAINE - 40-2018-06-18-003 - Arrêté ministériel de dérogation d'espèce protégée  pour l'aménagement à  2 X 3 voies de l'autoroute
A63 sur la section d'Ondres Saint-Geours de Maremne - ASF 163



Préfecture des Landes

40-2018-06-27-001

A63-asf osgm saison estivale 2018-526 raa

Préfecture des Landes - 40-2018-06-27-001 - A63-asf osgm saison estivale 2018-526 raa 164
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PRÉFET DES LANDES 
 

DIRECTION DES SÉCURITÉS 
Bureau de l’éducation et de la sécurité routières 

 

 

 

Arrêté n°PR/CAB/DSEC/BESR/2018/526 

 

 

 

A63 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE  

 

 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

 

 

MISE EN 2X3 VOIES DE L’A63 ENTRE  

SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE ET ONDRES 

 

 

 

SAISON ESTIVALE 

 

 

 

30 juin 2018 au 10 septembre 2018 

 

 

 

 

 

COMMUNES D’ONDRES, SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX, LABENNE, CAPBRETON,  
BENESSE-MAREMNE, ANGRESSE, SAUBION, SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE, 

 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE.  
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Le Préfet des Landes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

VU le code de la Route, 

VU le code de la voirie routière, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’état, modifiée, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, modifiée, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l’arrêté inter préfectoral 2013-663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la circulation 
sous chantier sur l'autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes, 

VU l’arrêté D.D.E.90-0318 du 17 juillet 1990 interdisant la circulation de tous les véhicules 
transportant des matières dangereuses sur la RN810 (exRN10) à partir de l’accès de l’autoroute A63 
par le diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne et jusqu’à la limite du département des Pyrénées-
Atlantiques, 

VU l’arrêté PR/DAGR/1999/506 du 30 juillet 1999 portant réglementation de la circulation de 
transport de marchandise d’un poids total de plus de 7,5 tonnes sur la RN810 (exRN10) entre Saint-
Geours-de-Maremne et Tarnos en limite de département des Pyrénées-Atlantiques, 

VU l'arrêté inter préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013, portant réglementation de la 
police de circulation au droit des chantiers courants sur l'autoroute de la côte basque A63 dans le 
département des Landes, 

VU l'arrêté inter préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013, portant réglementation de la 
police de la circulation sur l'autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes, 

VU l’arrêté 21-2018-BCI du 11 avril 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Ludovic 
PIERRAT, directeur de cabinet du préfet des Landes, 

VU l’arrêté n° PR/DRLP/2017/488 réglementant temporairement la circulation durant les travaux 
d’élargissement de l'Autoroute de la Côte Basque A63 entre l’échangeur d’Ondres (PR 166+800) et le 
diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne dans le département des Landes, 

VU l’arrêté n° PR/DRLP/2017/489 réglementant la circulation pour les travaux de démolition et de 
construction du PS 1392, diffuseur n°9, commune de Saint-Geours-de-Maremne  

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié, 

VU le dossier d’exploitation sous chantier saison estivale 2018, établi par ASF, portant sur 
l’organisation et principes de balisage durant la saison estivale 2018 sur l’autoroute A63 entre 
l’échangeur d’Ondres (PR 166+800) et le diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne du 12 juin 2018,  

VU l’avis du sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de la Transition 
écologique et solidaire, 

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des 
agents d’exploitation de la société des autoroutes du sud de la France et des entreprises chargées de 
l’exécution des travaux et de réduire, autant que possible, les entraves à la circulation provoquées par 
ces travaux, 

CONSIDÉRANT que pour faciliter, fluidifier, sécuriser le trafic et assurer la continuité des travaux 
hors section courante il est nécessaire de réglementer temporairement la circulation sur l’A63 
autoroute de la côte basque durant la saison estivale du 30 juin 2018 au 10 septembre 2018, 
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SUR PROPOSITION du directeur régional d'exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la 
société des autoroutes du sud de la France. 

 

ARRÊTE 

********* 
 

ARTICLE 1 -  Nature, durée et lieux des travaux 

Dans le cadre de travaux d’élargissement hors section courante de l’autoroute de la côte basque A63 entre 
Saint-Geours-de-Maremne au PR 138+800 et Ondres au PR 166+500, les travaux durant la saison estivale 
seront réalisés hors section courante sans impact sur la circulation. 

Du 30 juin 2018 au 10 septembre 2018. 

La circulation sur la bretelle Dax-Bayonne sera rétablie. 

ARTICLE 2 -  Contraintes et prescriptions 

Les travaux suivants seront réalisés, hors section courante, depuis l’extérieur : 
- Réalisation de bassins, 
- Rallongement des Ouvrages d’art, 
- Finalisation des voies latérales,  
- Mise en place d’écrans acoustiques, 
- La pose des clôtures définitives, 
- Travaux d’extension de la gare de péage de Capbreton, 

Les travaux d’extension de la gare de Capbreton nécessiteront des entrées et sorties de chantier aménagées 
dans les entre-bretelles de l’échangeur. 
 
En section courante, la circulation se fera sur 2 voies de 3,50 m de largeur, dans chaque sens, sur toute la 
section visée à l’article1. 
Le long de la section courante, les bandes d’arrêt d’urgence pourront être localement absentes. 

Vitesses maximales autorisées 

Entre le PR 138+800 et le PR 166+500 

- La vitesse maximale autorisée des véhicules dont le poids total autorisé en charge est 
supérieur à 3,5 tonnes ou des ensembles de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3,5 
tonnes est fixée à 80 km/h 

- La vitesse maximale autorisée, des autres véhicules est fixée à 110 km/h 

Interdiction de dépasser 

Entre le PR 138+800 et le PR 166+500 
Il est interdit aux véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes ou des ensembles 
de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3,5 tonnes de dépasser tous les véhicules à 
moteur ou autres que ceux à deux roues sans side-car. Un rappel des restrictions et des limitations de vitesse 
particulières sera effectué conformément au DESC susvisé. 

Bretelle Dax-Bayonne 

- La vitesse maximale autorisée sur la bretelle Dax-Bayonne est fixée à 70 km/h 

- Les usagers venant de la bretelle Dax-Bayonne sont tenus de céder la priorité aux usagers de 
l’A63 venant de Bordeaux en direction de Bayonne avant de s’insérer sur la section courante de l’autoroute 
A63. 

ARTICLE 3 – Signalisation et protection de chantier : 

La signalisation sera mise en place et entretenue sous la responsabilité de la société des autoroutes du sud de 
la France, conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation des routes et autoroutes. 
Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation 
utiles sous le contrôle des services de la société des autoroutes du sud de la France.  

ARTICLE 4 – Accès secours 

L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 

ARTICLE 5 – Dérogation 
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Il sera dérogé : 

- à l’arrêté inter-préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la 
circulation sous chantier sur l’autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes et des 
Pyrénées-Atlantiques, 

- l’article 2 : chantier pendant les jours«  hors chantier » 

ARTICLE 6– Information 

Une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se trouvant en 
section courante. 
Des messages seront diffusés aux usagers par le biais de la radio autoroutière Radio Vinci Autoroutes (RVA) 
107.7 FM. 

ARTICLE 7 – Infractions 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur.  

ARTICLE 8 –Recours contentieux: 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours en contentieux devant le tribunal administratif de PAU dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

ARTICLE 9 – Exécution, publication : 

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans le département des Landes : 
Monsieur le directeur du cabinet du préfet des Landes, 
Monsieur le directeur régional d’exploitation Sud-Atlantiques Pyrénées de la société des autoroutes du sud de 
la France, 
 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le sous-préfet de Dax, 
Monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Monsieur le président du Conseil départemental des Landes 

- UTD Soustons, 
Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées Atlantiques, 

- Escadron départemental de sécurité routière, EDSR64, 
- Peloton autoroutier A63 de Bayonne, 

Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40,  
- Peloton Autoroutier de Castets, 

Monsieur le directeur du SAMU 64, 
Madame la directrice du SAMU 40, 
Madame et messieurs les maires des communes traversées. 
 
 
 
 
  

Fait à Mont-de-Marsan, le 27 juin 2018  
 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur de cabinet 
 
 
 
 
 Ludovic Pierrat 
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PRÉFET DES LANDES

DIRECTION DES SÉCURITES
Bureau de l’éducation et de la sécurité routières

Arrêté n°PR/CAB/DSEC/BESR/2018/536

A63 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

MIISE EN 2X3 VOIES DE L’A63 ENTRE 

SAINT GEOURS DE MAREMNE ET ONDRES

TRAVAUX DE CHAUSSÉES

FIN DES TRAVAUX 

30 juin 2018 au 6 juillet 2018

COMMUNES D’ONDRES, SAINT MARTIN DE SEIGNANX, LABENNE, CAPBRETON,
BENESSE MAREMNE, ANGRESSE, SAUBION, SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE,

 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE. 
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Le Préfet des Landes,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la Route,

VU le code de la voirie routière,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions,

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’état, modifiée,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, modifiée,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,

VU l’arrêté inter préfectoral 2013-663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la circulation
sous chantier sur l'autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes,

VU l’arrêté  D.D.E.90-0318  du  17  juillet  1990  interdisant  la  circulation  de  tous  les  véhicules
transportant des matières dangereuses sur la RN810 (exRN10) à partir de l’accès de l’autoroute A63
par  le  diffuseur  de  Saint-Geours-de-Maremne  et  jusqu’à  la  limite  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté  PR/DAGR/1999/506  du  30  juillet  1999  portant  réglementation  de  la  circulation  de
transport de marchandise d’un poids total de plus de 7,5 tonnes sur la RN810 (exRN10) entre Saint-
Geours-de-Maremne et Tarnos en limite de département des Pyrénées-Atlantiques

VU l'arrêté inter préfectoral du 28 juin 2018, portant réglementation de police sur l'autoroute de la
côte basque A63 dans le département des Landes,

VU l’arrêté n° 21-2018-BCI du 11 avril 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Ludovic
PIERRAT, directeur de cabinet du préfet des Landes,

VU l’arrêté n° PR/CAB/DSEC/BESR/2018/526 réglementant temporairement la circulation durant la
saison estivale sur l’A63 entre l’échangeur d’Ondres (PR 166+800) et le diffuseur de Saint-Geours-
de-Maremne dans le département des Landes,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  -  8e partie  signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié,

VU le dossier d’exploitation sous chantier intersaison 2018, établi par ASF, portant sur l’organisation
et principes de balisage durant la saison estivale 2018 sur l’autoroute A63 entre l’échangeur d’Ondres
(PR 166+800) et le diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne du 29 juin 2018, 

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des
agents d’exploitation de la société des autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de
l’exécution des travaux et de réduire, autant que possible, les entraves à la circulation provoquées par
ces travaux,
CONSIDÉRANT que  pour  réaliser  les  travaux  urgents  de  l’élargissement  de  chaussées,  il  est
nécessaire de réglementer temporairement la circulation sur l’A63, autoroute de la côte basque durant
la saison estivale du 30 juin 2018 au 6 juillet 2018,
SUR PROPOSITION du directeur régional d'exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la société des
autoroutes du sud de la France.
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ARRÊTE
*********

ARTICLE 1 -      Nature, durée et lieux des travaux

Dans  le  cadre  de  travaux  d‘élargissement  de  l’autoroute  de  la  côte  basque  A63  entre  Saint-Geours-de-
Maremne au PR 138+800 et Ondres au PR 166+500, des restrictions de circulation seront mises en place dans
le sens Espagne France entre les PR 156+200 et le PR 149+900, conformément à l’organisation fixée par le
dossier d’exploitation sous chantier susvisé, dans la période :

Du 30 juin 2018 au 6 juillet 2018.

Tout chantier nécessitant des fermetures de bretelles avec déviations de la circulation sur le réseau ordinaire
fera l’objet d’un arrêté spécifique.

ARTICLE 2 -      Contraintes 

Ces travaux, réalisés de jour comme de nuit, nécessitent des restrictions de circulation comme des
neutralisations de voie de droite ou de voie gauche, des réductions de largeurs de voies (3.20m pour
la voie de droite et 3m pour la voie de gauche) dans le plot de chantier, en fonction de la nature et
lieux des travaux réalisés.

- les travaux de chaussées, sous voies réduites, de la 3ᵉ voie seront réalisés sous protection
SMV, de jour et de nuit, du 2 au 5 juillet 2018,

- le débalisage et la remise de la signalisation en voie normale seront réalisés de nuit du 5 au 6
juillet de 20h00 à 6h00, sous basculement.

Ces travaux comprennent :
- La mise en place de signalisation horizontale et verticale temporaire
- La réalisation des différentes couches de chaussées hors couche de roulement définitive
- Création de murs anti-bruit

Dans le cas d’une circulation basculée sur la chaussée opposée, la vitesse maximale autorisée est
abaissée à 50km/h au niveau de chaque point de basculement.

 Vitesses maximales autorisées
- Entre le PR 156+200 et le PR 149+900 sens 2, sens Espagne France  

- La vitesse maximale autorisée des véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à
3.5 tonnes ou des ensembles de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3.5
tonnes est fixée à 80km/h

- La vitesse maximale autorisée, des autres véhicules est fixée à 90km/h

 Interdiction de dépasser
- Entre le PR 156+200 et le PR 149+900 sens 2, sens Espagne France  

Il est interdit aux véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3.5 tonnes ou des ensembles
de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3.5 tonnes de dépasser tous les véhicules à
moteur ou autres que ceux à deux roues sans side-car. Un rappel des restrictions et des limitations de vitesse
particulières sera effectué conformément au DESC susvisé.

ARTICLE 3 – Signalisation et protection de chantier     :

La signalisation sera mise en place et entretenue sous la responsabilité de  la Société des Autoroutes du Sud 
de la France, conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation des routes et autoroutes. 
Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation 
utiles sous le contrôle des services de la Société des Autoroutes du Sud de la France. 

ARTICLE 4 – Accès secours

L’accès aux véhicules de secours sera maintenu.
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ARTICLE 5 – Dérogation:

Il sera dérogé :
- à l’arrêté inter-préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la

circulation sous chantier sur l’Autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Landes
et des Pyrénées Atlantiques concernant :

- l’article 2 : chantier pendant les jours«  hors chantier »

- L’article 4 : les chantiers peuvent entraîner une diminution du nombre de voie ou le basculement
de trafic sur d’une chaussée à l’autre si le débit écouler au droit de la zone des travaux n’excède
pas 1200 véhicules/heures

- L’article 5 : la longueur de la zone de restriction de la capacité ne doit pas excéder 6 kilomètres 

- L’article 7 : la largeur de voie ne pourra être réduite

- L’article 8 : distance entre deux zones de chantier 

ARTICLE 6– Information

Une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se trouvant en
section courante.
Des messages seront  diffusés aux usagers par le biais de la radio autoroutière Radio Vinci Autoroutes (RVA)
107.7 FM.

ARTICLE 7 – Infractions

Toute  infraction  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur. 

ARTICLE 8 –Recours contentieux:

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours en contentieux devant le tribunal administratif de PAU dans
un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

ARTICLE 9 – Exécution, publication     :

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs des services
de l’État dans le département des Landes :
Monsieur le directeur de cabinet du préfet des Landes,
Monsieur le directeur régional d’exploitation Sud-Atlantiques Pyrénées de la société des autoroutes du sud de
la France,

Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à :
Monsieur le sous-préfet de Dax,
Monsieur le président du Conseil départemental des Landes

- UTD Soustons,
Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes,

- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40, 
- Peloton Autoroutier de Castets,

Madame la Directrice du SAMU 40,
Madame et messieurs les maires des communes

Fait à Mont-de-Marsan, le  
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

Ludovic PIERRAT
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PRÉFET DES LANDES 
 
 
DIRECTION DES SÉCURITÉS 
Bureau de l’éducation et de la sécurité routières 

 

 

Arrêté n°PR/CAB/DSEC/BESR/2018/531 

 

 

A63 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE  

 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

 

 

AMÉNAGEMENT À 2X3 VOIES  

ENTRE ONDRES ET SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

 

 

TOARCHE OSGM SECTION8 
 

ÉCHANGEUR N°9 
SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

 
RÉTABLISSEMENT BRETELLES  

 
 
 

COUPURE DE L’AUTOROUTE ET DE LA RD824 
NUIT DU 28 AU 29 JUIN 2018 

 
 
 

Sens 2, Espagne-France entre les diffuseurs 8 Capbreton (bretelle de sortie) et 10 
Soustons (bretelle entrée) 

 
 
 

COMMUNES DE SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, SAINT-VINCENT-DE-
TYROSSE, BÉNESSE-MAREMNE 
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Le préfet des Landes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Le président du Conseil départemental des Landes, 

 
 

VU le code de la route, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions modifiée, 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les Communes, les 
Départements, les Régions et l’Etat, modifiée, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, modifiée, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation de la circulation 
sous chantier sur l'Autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Landes, 

VU l'arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013, portant réglementation de police sur 
l'autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes, 

VU l’arrêté n°17/29 de M. le président du Conseil départemental des Landes, en date du 11 avril 
2017 portant délégation à M. le directeur de l’aménagement, 

VU l'arrêté PR/DRLP/2017/488 du 1er septembre 2017 portant réglementation de la circulation sous 
chantier sur l’autoroute de la côte basque A63 durant la saison 1, 

VU l’arrêté PR/DRLP/2017/489 du 1 septembre 2017 réglementant temporairement la circulation 
lors des travaux de démolition et de construction du PS1392, commune de Saint-Geours-de-
Maremne,  

VU l’arrêté PR/DSEC/BESR/2018/9 du 8 janvier 2018, portant complément à l’arrêté 
PR/DRLP/2017/488 du 1 septembre 2017 réglementant provisoirement la circulation lors de 
l’aménagement à 2x3 voies de l’autoroute A63 côte basque, entre Ondres et Saint-Geours-de-
Maremne, durant la saison 1, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié, 

VU le dossier d’exploitation sous chantier saison 1, établi par ASF, portant organisation et principes 
de balisage pour la réalisation des travaux d’élargissement à 2x3 voies et de mise aux normes 
autoroutières des sections 7 et 8 de l’autoroute A63 entre l’échangeur d’Ondres (PR166+800) et le 
diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne (PR138+800) du 30 juin 2017 version A, en application de la 
note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié, 

VU les dispositions arrêtées lors de la réunion, du 31 mars 2017, de présentation et de concertation 
relative à l’aménagement de l’autoroute A63 à 2x3 voies concernant les secours, 

VU le dossier d’exploitation sous chantier modificatif du phasage de chantier section 7, entre les PR 
161+000 et 158+000, établi par ASF, portant organisation et principes de balisage pour la réalisation 
des travaux d’élargissement à 2x3 voies et de mises aux normes des sections 7 et 8 de l’autoroute 
A63 entre l’échangeur d’Ondres (PR 166+800) et le diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne du 17 
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novembre 2017, version B, en application de la note technique du 14 avril 2016 relative à la 
coordination des chantiers sur le réseau routier national, 

VU le dossier d’exploitation particulier du 18 juin 2018, version A, relatif à la pose de poutre au 
rétablissement des bretelles de l’échangeur n° 9 Saint Geours de Maremnes, dans le sens Espagne 
France, établi par la société ASF, en application de la note technique du 14 avril 2016 relative à la 
coordination des chantiers sur le réseau routier national, 

VU l’avis du sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de la Transition 
écologique et solidaire, 

VU l’avis d’Atlandes et d’Egis exploitation Aquitaine, 

VU l’avis du Conseil départemental des Landes, 

VU l’avis des communes de Bénesse-Maremne, Saint-Vincent-de-Tyrosse et Saint-Geours-de-
Maremne, 

CONSIDÉRANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute et de la RD824 ainsi 
que celle des agents d'exploitation de la société des autoroutes du sud de la France, d’Egis 
Exploitation Aquitaine et du département des Landes et des entreprises chargées de l'exécution des 
travaux, 

CONSIDÉRANT que pour réaliser les travaux de mise aux normes autoroutières à 2x3 voies, il est 
nécessaire de règlementer temporairement la circulation sur l’A63, autoroute de la côte Basque, et 
l’A63 Landes, 

SUR PROPOSITION du directeur régional d'exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la Société 
Autoroutes du Sud de la France. 

 

ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux 

 
Dans le cadre de travaux d‘élargissement de l’autoroute A63 côte basque entre Saint-Geours-de-
Maremne au PR 138+800 et Ondres au PR 166+500, il est nécessaire de rétablir les bretelles de 
l’échangeur 9 de Saint-Geours-de-Maremne et d’effectuer des travaux de décoffrage de pile en TPC 
et de modifier la signalisation horizontale et de riper les SMV, 

 

Les travaux auront lieu de nuit de 20h00 à 7h00, 

la nuit du 28 au 29 juin 2018. 

 

Ces travaux pourront être reportés pendant la nuit du 29 juin 20h00 au 30 juin 2018 à 7h00 en raison 
d’intempéries ou de problèmes techniques survenus dans leur exécution. 

 

ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations 

 
Ces travaux seront réalisés sous coupure de l’autoroute A63  

dans le sens 2, Espagne-France, entre les diffuseurs n° 8 Capbreton (bretelle de sortie) et n°10 
Soustons (bretelle d’entrée) 

 

Ces travaux entraîneront également, la coupure de la RD 824 2x2 voies 

dans le sens Dax-A63, entre le diffuseur de Saint-Geours-de-Maremne et l’autoroute A63 
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Déviations 

 Les usagers d’A63 en provenance de l’Espagne à destination de Bordeaux seront invités à 
sortir au diffuseur n°8 Capbreton et à suivre la déviation S18 qui emprunte la RD 28 et la RD 810 au 
travers des communes de Bénesse-Maremne, Saint-Vincent-de-Tyrosse et Saint-Geours-de-Maremne 
afin de rejoindre l’A63 au niveau du diffuseur n°10 Soustons. 

 Les usagers d’A63 en provenance de l’Espagne à destination de Dax seront invités à sortir au 
diffuseur n°8 Capbreton et à suivre la déviation S18 qui emprunte la RD 28 et la RD 810 au travers 
des communes de Benesse-Maremne, Saint-Vincent-de-Tyrosse et Saint-Geours-de-Maremne suivre 
l’itinéraire fléché « Dax » via la RD824E afin de rejoindre la RD824 2x2 voies. 

 Les usagers en provenance de la RD28 (Benesse-Maremne ou Capbreton) à destination de 
Bordeaux suivront le même itinéraire. 

 

 Les usagers en provenance de Dax, et souhaitant quitter la RD 824 2x2 voies au niveau du 
diffuseur n° 9 de Saint-Geours-de-Maremne en direction de Bordeaux ou Bayonne, seront invités à 
sortir à l'échangeur précédent de Saint-Geours-de-Maremne/Saint-Vincent-de-Tyrosse, et à suivre la 
déviation fléchée par la RD 824 E et la RD 810 au travers de la commune de Saint-Geours-de-
Maremne, afin de rejoindre l'autoroute A 63 à l'échangeur n°10 direction Bordeaux ou Bayonne. 

 

ARTICLE 3 – Accès secours 

 

L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 

Les travaux proprement dits sur chacun des plots visés à l’article 2, ne démarreront que lorsque 
l’exploitant aura recueilli l’avis favorable des services d’intervention et de secours (SAMU, SDIS, 
gendarmerie, dépanneurs) lors des visites techniques de terrain prévues dans le dossier d’exploitation 
sous chantier saison 1 et lors de la réunion du 31 mars 2017 visée ci-dessus. 

 

ARTICLE 4 – Signalisation et protection de chantier  

 

Les signalisations sur A63 seront mises en place et entretenues sous la responsabilité de la société des 
autoroutes du Sud de la France et par la société Egis Exploitation, chacune sur le ressort de leur 
compétence conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation des routes et 
autoroutes. 

La signalisation relative à la RD824 2x2 voies sera fournie, mise en place, entretenue et retirée par les 
services du Conseil départemental, UTS 2x2 voies Tartas. 

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront les mesures de protection et de 
signalisation utiles sous le contrôle des services de la société des autoroutes du sud de la France. 

 

ARTICLE 5 – Dérogation 

 

Il sera dérogé : 

- à l’arrêté inter-préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la 
circulation sous chantier sur l’Autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Landes et 
des Pyrénées Atlantiques concernant : 

- l’article 3 : « détournement trafic sur le réseau secondaire » 

- l’article 8 : « inter distance entre chantier » 

- à l’arrêté D.D.E.90-0318 du 17 juillet 1990 relatif aux transports des matières dangereuses précité, 

- à l’arrêté PR/DAGR/1999/506 du 30 juillet 1999 relatif à la circulation des transports de 
marchandises de poids total en charge de plus de 7,5 tonnes, précité 
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ARTICLE 6 – Information 

 

Une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se 
trouvant en section courante. 

L’information sera diffusée aux usagers par le biais de la radio autoroutière Radio Vinci Autoroutes 
(RVA) 107.7 FM. 

 

ARTICLE 7 – Infractions 

 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.  

 

ARTICLE 8 –Recours contentieux 

 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours en contentieux devant le tribunal administratif de 
PAU dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

ARTICLE 9 – Exécution, publication 

 

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes : 

 

- Monsieur le directeur de cabinet de la préfecture des Landes, 

- Monsieur le directeur régional d’exploitation Sud-Atlantiques Pyrénées de la Société autoroutes du 
Sud de la France, 

Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 

- Monsieur le sous-préfet de Dax, 

- Monsieur le président du Conseil départemental des Landes 

- UTD Soustons, 

- Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 

- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40,  

- Peloton Autoroutier de Castets, 

- Monsieur le colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes, 

- Madame la directrice du SAMU 40, 

- Messieurs les maires des communes traversées, 

 

Fait à Mont-de-Marsan, le 28 juin 2018   Fait à Mont-de-Marsan, le 28 juin 2018 

Pour le président du Conseil départemental   le préfet, 

Et par délégation,       

 Le Responsable du Pôle 

 Exploitation Routière 

 

 

Régis JACQUIER      Frédéric PERISSAT 
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